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La branche professionnelle du Négoce et de l’industrie des produits du sol,
engrais et produits connexes

Champ d’application de la convention collective 

Les entreprises de la branche professionnelle relèvent de
la convention collective nationale du 2 juillet 1980 des
entreprises du négoce et de l’industrie des produits du
sol/engrais et produits connexes (CCN 3165). 
La convention collective définit les activités concernées
selon la logique suivante :
Commerce de gros : produits et services à destination
ou en provenance des exploitations agricoles et por-
tent exclusivement sur les :

• Engrais, produits phytosanitaires, aliments du bétail ;
• Céréales, oléagineux, protéagineux ;
• Échalotes, aulx, oignons ;
• Pailles et fourrages ;
• Légumes secs ;
• Pommes de terre et plants.

Industrie : fabrication d’aliments pour animaux mais
uniquement pour les productions de luzernes déshy-
dratées.

Les codes APE pris en compte dans ce document 

La nomenclature d’activité française (NAF), en vigueur
depuis 2003, a été révisée au 01/01/2008. La nouvelle
codification passe de 3 chiffres à 4 chiffres complétés
par une lettre. 
Toutefois, les résultats présentés dans ce document sont
basés sur l’ancienne nomenclature de 2003, de manière
à faciliter la comparaison avec des sources statistiques
existantes. 
Les codes APE retenus dans le cadre de l’enquête sont
les suivants : 
• 15.7A : Fabrication d’aliments pour animaux de ferme 
• 51.2A : Commerce de gros de céréales et aliments

pour le bétail
• 51.3A : Commerce de gros de fruits et légumes
• 51.3T : Commerces de gros alimentaires spécialisés

divers 
• 51.5L : Commerce de gros de produits chimiques 

Aujourd’hui, la branche professionnelle regroupe environ 1730 entreprises
et 17630 salariés

Le «Commerce de gros de céréales et aliments pour
bétail» concentre la majeure partie des entreprises et
des salariés

Au sein de la branche professionnelle, 65% des entre-
prises et 57% des salariés sont regroupés sous le code
APE 51.2A. 

Viennent ensuite, dans une moindre mesure, les entre-
prises du «Commerce de gros de produits chimiques»
(51.5L) qui représentent 17% des entreprises et 19%
des salariés.
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* Entreprises avec au moins 1 salarié.

Total Répartition Total Répartition
entreprises* en % salariés en %

51.2A 1 120 65% 10 080 57%

51.5L 300 17% 3 300 19%

51.3T 130 8% 650 4%

15.7A 90 5% 2 790 16%

51.3A 90 5% 810 4%

Total 1 730 100% 17 630 100%
- de 5

salariés 52%

de 10 à 19
salariés 14%

50 salariés
et + 3%

Répartition des entreprises selon la taille (en %)Répartition des entreprises et des salariés selon 
le code APE

Trois quarts des entreprises comptent moins de 
10 salariés. 

Sur les 1730 entreprises recensées, les très petites entre-
prises (TPE) représentent à elles seules trois quarts de la
branche professionnelle. Ce sont ainsi 52% d’entre elles
qui ont moins de 5 salariés et 23% de 5 à 9 salariés. 

Toutefois, en moyenne, l’ensemble des entreprises
compte 11 salariés, et est implanté sur plus de 2 sites.

Les entreprises sont majoritairement des SARL (50%),
et des SAS (27%).

de 5 à 9
salariés 23%



Près de la moitié du CA provient de l’approvisionnement 

48% du chiffre d’affaires (CA) provient d’une activité
d’approvisionnement. La collecte et les «autres acti-
vités» représentent quant à elles chacune 26% du CA.

Dans le détail, le CA des entreprises du 51.2A
«Commerce de gros céréales et aliments pour bétail»
est réparti entre la collecte (35%), l’approvision -
nement (42%) et les autres activités (23%). On note
toutefois que l’approvisionnement se développe signi-
ficativement pour ces structures, puisqu’il est en
 augmentation pour 44% d’entre elles.

Les entreprises présentes dans le code APE 51.5L
«Commerce de gros de produits chimiques» sont
quasi-exclusivement positionnées sur une activité
 d’approvisionnement (85% du CA). La collecte est
néanmoins en augmentation pour un très grand nom-
bre, mais reste cependant marginal dans le CA (6%).

Près de 60% des entreprises ont au moins une acti-
vité secondaire

Les activités secondaires les plus fréquentes sont, dans
l’ordre : 

• Libre service (12%), 
• Transport pour compte de tiers (11%), 
• Fabrication de mélanges (7%), 
• Combustibles (6%), vente de matériaux (6%), 
• Ensachage (4%), traitement de semence (3%) et

meunerie (3%).

A noter que la part des activités secondaires croit avec
la taille de l’entreprise.

12% des entreprises exercent une activité émergente
de type Service de Conseil Agricole (SCA), prolonge-
ment du conseil/préconisation qui fait partie du métier
de base.

L’activité globale est en augmentation pour près de
40% des entreprises

Seuls 18% déclarent une baisse. Les entreprises de 
50 salariés et plus sont les plus optimistes ; les moins
de 10 salariés sont plus réservées.

Les activités les plus fréquemment désignées comme
«en augmentation» sont l’approvisionnement et le
conseil/préconisation.

Les salariés sont principalement présents dans les
domaines de l’exploitation, du commercial et de la
logistique

Ces trois domaines regroupent à eux seuls 63% des
effectifs. 

A noter que le poids des effectifs classés dans «admi-
nistratif» peut s’expliquer par l’affectation dans cette
catégorie du chef d’entreprise et de son conjoint, ainsi
que des emplois polyvalents et dans des fonctions
transverses.

Le profil de la population salariée

76% sont des hommes et 24% sont des femmes. 

En termes d’âge, la majorité (54%) des effectifs se situe
entre 25 et 44 ans, ce qui est assez conforme aux
 chiffres de l’effectif salarié, tous secteurs confondus,
au niveau national*.

* Source : Insee

Toutefois, la part des salariés de 45 ans et plus est plus
importante dans les entreprises de la branche qu’au
niveau national (41% contre 32%).

Répartition des salariés par métier (en nb. de salariés)
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63% des salariés se répartissent entre l’exploitation, le commercial et la
logistique transport

3 720Exploitation
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3 630Commercial
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Répartition du CA selon l’activité et le code APE (en %)
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+ 55 ans 10%
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18 à 24 ans 5%

25 à 44 ans 54%

44 à 55 ans 31%

Un tiers des entreprises de la branche envisage de recruter

La moitié des entreprises sera d’ici 10 à 15 ans en situation de trans mission

La quasi totalité des effectifs est en CDI et à temps
plein

Ce sont ainsi 96% des salariés de la branche qui sont
en CDI, contre 86% au niveau national*.
Seuls 7% travaillent à temps partiel, contre 24% au
niveau national* tous secteurs confondus. Les temps
partiels sont plus fréquents dans les entreprises de
moins de 5 salariés.
A noter que près d’un quart des salariés a plus de 
20 ans d’ancienneté.

L’effectif est en augmentation ces 3 dernières années
pour 25% des entreprises

Il s’agit, cependant, d’une faible augmentation pour
la plupart d’entre elles (22%).

L’effectif a surtout augmenté dans les structures de plus
de 10 salariés.
Parmi les raisons citées pour expliquer la variation de
leur effectif (baisse ou augmentation), les entreprises
mettent en avant : 

• la variation de l’activité (43%), une restructuration
ou une réorganisation (31%), 

• la création ou la fermeture d’activités spécifiques
(8%), 

• une automatisation ou une informatisation (5%), 
• une externalisation (2%).

Les entreprises ont peu recours à l’intérim, un peu
plus au travail saisonnier

A la pointe maximale de l’activité, les travailleurs sai-
sonniers représentent en moyenne 14% de l’effectif
total des entreprises, les intérimaires 8%.
Les entreprises du 51.2A «Commerce de gros de
céréales et aliments pour le bétail» (positionnées sur
l’activité collecte) emploient plus de saisonniers du
fait de l’activité saisonnière de la collecte.

* Source : Insee 

Au global, environ 1200 recrutements sont envisagés
sur un an
Une grande part des intentions de recrutement est liée
aux entreprises du code APE 51.2A «Commerce de
gros de céréales et aliments pour le bétail» (environ
770 personnes).

Ce sont près de 880 structures qui seront ainsi concer-
nées. Un focus sur l’âge des chefs d’entreprises montre
que 51% d’entre eux sont aujourd’hui âgés de 50 ans
ou plus. A noter que 91% des dirigeants sont des
hommes. 
Interrogés sur leurs attentes concernant le niveau de qua-
lification du repreneur, 51% des répondants marquent

Les entreprises semblent assez prudentes dans leurs
prévisions. Les recrutements prévus dépassent à peine
le renouvellement naturel suite aux départs en retraite
des salariés, en dépit du dynamisme de la branche
(activité globale en augmentation pour 40% des entre-
prises).
Le plus grand nombre de recrutements devrait être réa-
lisé par les entreprises de 10 à 20 salariés (320 per-
sonnes recrutées).
Globalement, ce sont les métiers du commerce (420
recrutements projetés) qui sont principalement visés.

Des difficultés de recrutement sont évoquées sur les
métiers du commercial, de la logistique-transport et
de l’exploitation

Celles-ci sont notamment relatives à : 
• le manque de professionnels qualifiés (22%), a

fortiori pour le 51.5L «Commerce de gros de
produits chimiques» (engrais et phytosanitaires), 

• la nécessité de polyvalence (21%), 
• le travail perçu comme difficile (20%), 
• la localisation rurale de l’entreprise (10%), 
• l’attractivité du secteur (8%), 
• la forte saisonnalité (8%), 
• et la concurrence entre employeurs (7%).

une préférence pour une personne d’un niveau au
moins égal à un Bac +3. Ces exigences augmentent
dans les structures de 10 salariés et plus : 42%  d’entre
elles suggèrent un niveau bac +4 et plus.
Les connaissances gestionnaires sont considérées
comme prioritaires, suivies des connaissances
commerciales puis techniques.

Exploitation
Appro. Collecte 250

Commercial
Appro. Collecte 420

Logistique-
transport 170

Administratif 170

Services 30

Libre Service
Agricole 60

Entretien 
Maintenance
Sécurité

15

Nombre de recrutements projetés par métiers (en nb.)
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CONTEXTE DE L’ENQUÊTE

La création de l’observatoire prospectif des métiers et des qualifications
La branche professionnelle des entreprises du négoce et de l’industrie des produits du sol, engrais et pro-
duits connexes a signé, le 26 avril 2005, un accord cadre sur la formation professionnelle. L’article 7 de
cet accord stipule la mise en place d’un observatoire prospectif des métiers et des qualifications, dont les
missions sont les suivantes :

«Créé lors de la commission paritaire du 27 janvier 2004, il a pour rôle d’éclairer les réflexions de la
Commission Paritaire Nationale pour l’Emploi (CPNE) dans la détermination de la politique de  formation
de la branche.

Il a pour fonction d’observer, recenser, analyser toutes les données quantitatives et qualitatives en matière
d’emploi et de formation afin de produire documents, études permettant d’analyser les évolutions en cours
ou à atteindre pour les métiers de la branche.(…)»

L’observatoire est piloté par la CPNE. Celle-ci est composée de représentants issus des organisations
 professionnelles (Fédération des Pailles et Fourrages, Fédération du Négoce Agricole, Fédération des
Légumes Secs et la Fédération Française des Négociants en Pommes de Terre de Consommation et de
Semence) ainsi que des cinq organisations syndicales représentatives des salariés (CFDT, CFE-CGC, CFTC,
CGT et CGT-FO). 

Le contexte et les objectifs de l’étude 
Les partenaires sociaux du négoce et de l’industrie des produits du sol, engrais et produits connexes ont
souhaité disposer, à travers cette étude, de données actualisées sur les caractéristiques des entreprises et le
profil des salariés.

L’observatoire prospectif des métiers et des qualifications a donc piloté une enquête auprès des entreprises,
visant à fournir :

• une estimation du nombre d’entreprises relevant de la convention collective nationale ,
• un bilan sur les caractéristiques générales des entreprises, sur leurs activités actuelles et 

prévisionnelles, 
• un point sur les effectifs actuels métier par métier et les recrutements projetés,
• ainsi qu’un certain nombre d’éléments sur la gestion des ressources humaines.

Les résultats qui sont présentés dans ce document sont une synthèse du rapport détaillé d’étude réalisé
par Ambroise Bouteille et Associés (ABA). 

Cette plaquette, ainsi que l’étude détaillée, sont en téléchargement sur le site AGEFOS PME : 
www.agefos-pme.com

AGEFOS PME
VOTRE CONSEILLER EMPLOI-FORMATION, 

PARTOUT EN FRANCE



MÉTHODOLOGIE

L’étude, menée en collaboration avec le cabinet Ambroise Bouteille et Associés (ABA), a été réalisée en
deux étapes :

Une première étape d’estimation du périmètre de la Branche Professionnelle, Cette phase de l’étude a
été réalisée sur la base de recoupements et d’analyse de différentes sources d’information concernant,
d’une part, les adhérents AGEFOS PME, les adhérents des Fédérations professionnelles de la branche
(Fédération de Pailles et Fourrages, Fédération du Négoce Agricole, Fédération des Légumes Secs et 
la Fédération Française des Négociants en Pommes de Terre de Consommation et de Semence), et d’autre
part, les sources publiques (Insee, Unedic...). 

Dans le prolongement de cette analyse sur le périmètre de la branche, Une enquête par courrier a été
réalisée au mois d’avril 2008. Elle a été menée auprès de l’ensemble des entreprises de la branche profes-
sionnelle et a permis de recueillir 390 réponses, soit un taux de retour de 21%.  

Les résultats de cette enquête ont par la suite été redressés par code APE (activité principale déclarée par
l’entreprise) et par taille afin d’aboutir à un portait le plus fidèle possible des entreprises de la branche.
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